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(54) Dispositif antivol et procede de fabrication d’un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif an-
tivol (1) comprenant une sangle creuse (2) textile ayant
des première (3) et seconde (4) extrémités et des faces
supérieure (2a) et inférieure (2b) opposées comprenant
des fils et délimitant un volume intérieur (5), ladite sangle
(2) comprend des fils de liaison (6) s’étendant entre les-
dites faces supérieure (2a) et inférieure (2b) et délimitant
un premier fourreau longitudinal (7) d’axe (l1) et un se-
cond fourreau longitudinal (8) d’axe (l2), ledit premier
fourreau (7) recevant au moins un élément longiligne mé-
tallique (10) et ledit second fourreau (8) recevant au
moins un fil multifilamentaires longiligne (11), ledit élé-
ment métallique (10) et ledit fil (11) étant disposés selon
l’axe longitudinal (l1,l2) respectivement du premier four-
reau (7) et du second fourreau (8). De manière caracté-
ristique, le nombre de fils par cm sur la ou les face(s)
supérieure (2a) et/ou inférieure (2b) délimitant ledit pre-
mier fourreau (7) est inférieur au nombre de fils par cm
sur la ou les face(s) supérieure et/ou inférieure délimitant
ledit second fourreau (8).
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